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En raison des fetes de Pâques le pro
chain numéro 26 paraîtra le mer
credi 7 aoril 1926. 

Un jugement important sur le plaqué or 
1 ! 

I. 

Nous avions annoncé en son temps que la Manu
facture genevoise de'boîtes de montres, les maisons 
Louis Lang S. A., à Porrentruy et Charles Rein-
bold, à La Chaux-de-Fonds, tous fabricants de 
plaqué or, avaient intenté un procès devant le 
Tribunal de commerce du Canton de Berne, à la 
maison Les fils de Bréguet-Bréting, à Bienne, 
monteurs de boîtes, en vue de lui interdire de 
désigner ses produits sous le nom de «plaqué o r » . 

L e Tribunal précité vient de rendre son juge
ment; comme il présente un intérêt considérable pour 
l'industrie horlogère, nous en donnons un résumé 
portant spécialement- «uv-Iés considérants et les 
conclusions de ce jugement. 

Pour appuyer leur action, les maisons demande
resses se sont basées sur les motifs suivants: 

Les boîtes qu'elles vendent sous la désignation de 
« plaqué or » sont établies au moyen d'un pro
cédé technique consistant à souder, à une haute 
température, une plaque d'or ou d'autre métal pré
cieux à un bloc de métal commun. Les blocs 
de ce métal ainsi obtenus sont laminés jusqu'à 
l'épaisseur convenable. Cette fabrication comprend 
plusieurs opérations, la préparation des métaux, 
le soudage des planches, le laminage, l'estampage, 
le tournage, le montage, le lessivage et le brunissage. 

Or , la défenderesse écoule sur le marché des boî
tes de montres, portant la même désignation de 
« plaqué or » dont la couche d'or recouvrant ces 
produits est obtenue, non pas par le laminage, mais 
par la voie électrolytique, c'est-à-dire par le dé
pôt, par l'action d'un courant électrique, de par
ticules d'or, en dissolution dans un bain dit élec
trolytique, sur les objets métalliques qui y sont 
immergés et qui constituent le pôle négatif. 

Les demanderesses prétendent que la défenderesse 
n'est pas autorisée à désigner les produits obtenus 
par ce procédé sous le nom de plaqué or; en ce 
faisant, elle commet l'acte de concurrence déloyale 
prévu à l'article 48 du Code des obligations. Le 
terme « plaque or » signifie non seulement pour les 
cercles spécialisés, mais aussi pour le public, une 
imitation particulièrement durable de marchandises 
en or véritable; ces marchandises ont gagné la 
confiance d'une importante clientèle à l'égard de la
quelle les demanderesses ont, disent-elles, été lésées 
et le sont encore, du fait que d'autres maisons lan
cent sur le marché, sous la dénomination de « plaqué 
or » des produits d'une qualité inférieure. 

Même en admettant que les produits obtenus par 
voie électrolytique soient aussi résistants que ceux 
des demanderesses, ce qu'elles contestent d'ailleurs, 
ceux qui les fabriquent n'ont pas le droit d'utiliser, 
le terme. de « plaqué or » dont la propriété appar

tient exclusivement aux fabricants de plaqué par 
voie de laminage. 

L a défenderesse conteste qu'en l'espèce il y ait 
concurrence déloyale; les produits qu'elle fabrique 
électrolytiquement ne sont pas d'une qualité in
férieure à ceux des demanderesses, au contraire, ils 
sont supérieurs parce que le procédé utilisé per
met de déposer la couche d'or d'une façon uniforme 
sur toutes les parties des objets soumis à l'opération, 
ce qui n'est pas le cas pour le plaqué par voie de 
laminage. En outre, dans ce dernier procédé, cer
taines parties doivent être laminées à nouveau, par 
suite du frottement et l'estampage, ce qui provoque 
nécessairement un amincissement de la couche d'or. 

Ce qu'il y a lieu de considérer dans la question, 
ce n'est pas le procédé employé, mais bien la 
résistance de la couche d'or, son épaisseur, sa 
dureté et son titre. Or , comme le procédé employé 
par la défenderesse s'est révélé à son avis comme 
satisfaisant, depuis des décades, dans l'industrie de 
l'horlogerie et de la bijouterie, et qu'il supplante 
pour des raisons techniques et pratiques, le procédé 
par laminage, aucune raison ne peut s'opposer 
à ce qu'il prenne la désignation de « plaqué or » 
tout comme le plaqué laminé. Aujourd'hui, dans la 
technique comme dans le commerce, on confond 
sous ce titre tout produit d'un métal commun re
couvert d'une couche d'or, que ce soit par voie 
de laminage ou d'électrolytique. 

L a défenderesse se réfère, à l'appui de son argu
mentation, sur une communication du Bureau fé
déral des matières d'or et d'argent, du 15 mars 
1919, qui applique certaines prescriptions concernant 
l'emploi de la désignation de «plaqué o r » , aussi 
bien au procédé de l'électrolytique qu'à celui du 
laminé. 

* ** 
Le Tribunal, se basant sur les pièces du dossier 

et les plaidoiries des parties fait observer, tout 
d'abord, que ni la loi fédérale de 1880 sur le 
contrôle et la garantie des titres des ouvrages d'or 
et d'argent, ni les dispositions d'exécution de 1892 
y relatives ne contiennent une définition exacte et 
pouvant faire jurisprudence du terme de « plaqué 
o r » et que la communication du Bureau fédéral, 
invoquée par la défenderesse, n'est pas concluante 
pour le jugement à rendre en l'espèce. 

Si on consulte le Grand Dictionnaire Larousse, 
édition de 1874, tome XII, page 1142, on constate 
qu'au début l'expression « plaqué » y était employée 
exclusivement pour les produits fabriqués par voie 
de laminage. 

Toutefois, l'importance historique du terme «pla
qué » n est pas à elle seule concluante, ce qui 
l'est bien davantage, c'est la conception qu'on s'en 
fait actuellement dans le monde du commerce et des 
consommateurs. L'enquête a démontré que la con
ception primitive s'est quelque peu estompée et les 
dépositions de fabricants et de commerçants sont à 
ce point de vue, contradictoires. D'après les uns, 
les produits des deux procédés sont indifféremment 
dénommés « plaqués » d'après les autres, ces pro
duits, sont différenciés et le terme «plaqué or» s'ap

plique uniquement au plaqué par voie de laminage, j \ y 

les autres produits étant considérés comme simple- i: 
ment dorés. Un expert estime que par le procédé 
électrolytique,- la densité de la feuille d o r peut 
être considérée comme inférieure à celle appli
quée par voie de laminage. Il est vrai, ajoute-t-il*;;, > 
qu'on peut obtenir par voie galvanique, depuis le '•'• 
dorage extra léger « jusqu'au bon plaqué ». D a-
près lui, l'acheteur suisse de bijouterie comprend 
généralement par «plaqué o r » le plaqué laminé, 
tandis qu'un autre expert prétend que l'acheteur ne 
déconnaît pas les produits des deux procédés. 

En résumé, le Tribunal constate que les appré
ciations contenues dans le dossier diffèrent entre 
elles sur beaucoup de points. Les professeurs Du1 ; ; 
rand et Briner, dont les préavis ont été déposés 
par les demanderesses revendiquent le terme de«pla;*J;: 
que» exclusivement pour les produits du procédé par • 
laminage et soudage, ce terme étant en même temps 
la désignation technique appropriée, sans s occuper 
de la qualité.du produit galvanique. M. Durand dif
férencie la qualité des deux produits, en ce sens ' -y 
que dans le plaqué soudé et laminé, il y a adhérence b 
et continuité parfaite entre les deux métaux et 
qu'on peut soumettre la feuille à toutes les opéra-, ." 
lions mécaniques sans que le revêtement s'écaille,, se. . 
fendille ou se désagrège, tandis que dans le métal 
doré, il y a discontinuité entre le métal support 
et la couche qui y est déposée. L'expérience dé
montre que pour les boîtes garanties dix ans, le 
matériel ne supporte pas le moindre pliage, sans que 
la couche d'or ne se fendille et se désagrège. 

Les professeurs Threadwell et Bachmann, dont 
les opinions sont invoquées par la défenderesse, 
déclarent, en revanche, que le procédé électro
lytique régulièrement appliqué peut être considéré 
comme étant d'une valeur égale au procédé par l a - . 1 

minage, et que si l'adhérence obtenue par laminage 
est parfaite, on peut invoquer, en revanche, le fait 
que la feuille électrolytique est beaucoup plus dure 
que la feuille laminée ordinaire. 

M. U . Schoop, déclare qu'il n'existe ni dans 
la littérature technique, ni dans celle des brevets, 
ni pour les personnes qui s'occupent de l'achat ou de 
la vente des montres, une définition unique précise 
de la dénomination «plaqué o r » . Pour lui, ce qui 
détermine un plaqué or, c'est une feuille d'or 
fortement appliquée et d'un titre garanti. 

Le Tribunal constate, enfin, que la défenderesse 
ne conteste pas que le bon renom dont jouissent les 
ouvrages en « plaqué or » à été créé par les pro
duits obtenus par soudage et laminage; elle recon
naît aussi que la confiance en ces produits a été ' 
ébranlée et l'est encore par les ouvrages en mauvais 
doré lancé sur le rtiarché avec l'indication «plaqué 
o r » et que cette dernière circonstance a provoqué 
une confusion regrettable quant à la' désignation : 

des différents plaqués. •" '• •' ' ' • '-("-ïi 

Nous donnerons dans le prochain' numéro, les 
considérants et les conclusions du jugement qui, 
ainsi que nous l'avons déjà dit, admet celles de la 
demande. 
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Les changes 

VII. 
Nous continuons notre revue de change en nous 

inspirant des intéressants renseignements donnés par 
la Société de Banque suisse dans son bulletin mensuel;;. 

Le numéro 3 de mars, traite du change français et 
polonais. 

Le franc français. 
Pendant l'année 1925, le fait le plus saillant du 

marché des changes a été la baisse du franc français. 
En Suisse, son cours dépassait encore 29 au mois de 
janvier 1925; il n'a plus été que de 19 environ 
en janvier 1926. 

Cette baisse du franc a produit ses effets écono
miques habituels: le coût de la vie, en France, a peu 
à peu augmenté, sans toutefois suivre dans sa courbe 
ascendante le mouvement des changes étrangers, le 
renchérissement général étant évalué à 15 o/o environ, 
c'est-à-dire à moins de la moitié de la dépréciation 
de la devise française; la répercussion de cette 
dépréciation sur l'économie intérieure du pays ne se 
fit donc pas sentir immédiatement, ni totalement. 

D'autre part, l'avilissement de la monnaie a favo
risé artificiellement les exportations de marchandises 
françaises. Mais il est certain que ces avantages mo
mentanés, qui altèrent les conditions normales de la 
concurrence sur les marchés mondiaux, conduisent peu 
à peu à un développement industriel malsain et en
traîneront, tôt ou tard, de très fâcheuses réactions. 

Quelles sont les causes de la chute si rapide du 
franc français? Il ne faut pas les rechercher cette 
fois-ci dans l'intervention de la spéculation étrangère 
comme au début de 1924 où il s'était créé un énorme 
découvert sur la devise française. La baisse a été 
produite par une lente évolution intérieure, dont la 
cause est plus profonde et autrement grave qu'en 
1924. Le mouvement rétrograde a été mené par le 
marché de Paris et l'étranger s'est borné à suivre 
l'impulsion donnée en France. 

On ne peut admettre davantage que la dépré
ciation du franc provienne de la balance des paie
ments, car la balance commerciale a été nettement 
favorable à la France; les dépenses des touristes 
et des résidents étrangers ont beaucoup augmente 
(on les évalue annuellement à 6 milliards de francs-
papier) ; les paiements de réparations ont dépasse 
de plusieurs milliards de francs-papier les frais 
d'occupation de l'armée française. Si l'on tient compte 
des autres éléments actifs, on obtient un total crédi
teur qui paraît dépasser 16 milliards et qui n'est 
certainement pas absorbé par les chapitres du passif, 
y compris les paiements effectués à l'étranger par le 
Gouvernement français pour remboursements et in
térêts, ainsi que par les remboursements d'une bonne 
partie des crédits à court terme que l'industrie et le 
commerce français s'étaient procurés à l'étranger 
précédemment. Il paraît donc évident que, si en 
1924 et en 1925, la balance des comptes a eu une 
influence sur le change français, cette influence n'a 
pu être que favorable. 

C'est du côté de l'inflation fiduciaire qu'il faut 
rechercher la principale et presque unique cause 
de la baisse, du franc. 

Le développement de la circulation des billets en 
fonction des avances à l'Etat par la Banque de 
France, se présente comme suit: 

Total 
Portefeuille des avances Billets 
commercial à l'Etal eu circulation 

(en millions de francs français) 
En décembre 1918 1046 20 876 30 250 
» » 1920 3 253 30 780 37 552 
» » 1924 5 249 27 672 40 604 
» mars 1925 5 552 26 959 40 892 
» décembre 1925 3 699 40 069 49 932 
» janvier 1926 3 397 39 627 50 618 
» mars 1926 3 239 40 738 51 699 

Oii constate que le portefeuille commercial n'est 
pour rien dans l'inflation. Il représente à peine le 
8 o/o de la circulation des billets ; toute l'inflation 
est d'origine gouvernementale et c'est à des avances 
au Gouvernement qu'ont été consacrés les dix à 
onze milliards de billets nouveaux introduits en 
1925 dans la circulation. C'est à cet énorme accrois
sement qu'est évidemment due la nouvel le chute 
de la devise française. 

Mais les nouvelles avances à l'Etat qui, au cours 
de 1925, se sont élevées à environ 14 milliards, pro
viennent en grande partie surtout des rembourse
ments que le Trésor a dû faire aux porteurs de 
bons à court terme et c'est ici qu'intervient l'élément 
confiance. On ne peut nier que celle-ci a été soumise 
à de rudes épreuves par des faits d'ordre politique et 
surtout par l'incapacité qu'a montrée le Parlement 
à résoudre les questions financières. En moins d'un 
an, la France a eu sept ministres des finances, ayant 

chacun son plan d'assainissement et frappant chacun 
plus ou moins fortement le capital sous toutes ses 
formes. 

Comment en limiter les conséquences qui peuvent 
devenir désastreuses? 

Il faut avant toute arrêter la chute du franc en 
faisant disparaître sa seule et unique cause, c'est-à-
dire la menace d'une inflation nouvelljs. Chacun 
admet que la condition principale est d'adopter un 
budget qui soit véritablement équilibré en tenant 
compte de la dépréciation présente de la monnaie. 
Pour y arriver, on doit demander aux contribuables 
un certain nombre de milliards. Ce qui est essentiel, 
c'est que la perception des impôts puisse se faire 
rapidement et donne au Trésor les recettes immé
diates qui lui manquent; car tout retard peut en
traîner une nouvelle crise de trésorerie, qui con
duirait inévitablement à une nouvelle inflation ; cette 
inflation amènerait une nouvelle baisse du franc et, 
de ce fait, la hausse nécessaire des dépenses, c'est-
à-dire l a rupture de l'équilibre budgétaire. 

C'est ainsi que, peu à peu, la France se trouverait 
entraînée avec une vitesse accélérée vers l'effondre
ment monétaire. 

Et cependant, la situation est loin d'être déses
pérée. 

La France a le plus grand besoin d'une monnaie 
stable qui donne la sécurité à l'Etat, au commerce, à 
l'industrie et à l'épargne, elle a, en elle-même, les 
ressources nécessaires pour arriver à ce but lorsque 
la confiance aura été restaurée; l'étranger, qui a le 
plus grand intérêt à l'affermissement de la devise 
française, lui prêtera très volontiers son concours. 

Mais après le vote d'un budget réellement équi
libré, il y a d'autres conditions très importantes à 
remplir pour stabiliser la monnaie. 

Il s'agit tout d'abord de la consolidation des dettes 
de guerre envers les Etats-Unis et l'Angleterre. Ces 
dettes s'élevaient en 1925 à § 4 210 555 000 et à 
C 620 225 000 respectivement. 

Les négociations entamées à Washington l'an der
nier par M. Caillaux n'ont pas abouti, mais d'a
près les récentes déclarations du Secrétaire du Trésor 
des Etats-Unis, M. Mellon, les chances de réussite 
semblent être plus grandes aujourd'hui. 

Quant au règlement de la dette envers l'Angle
terre, les modalités en ont déjà été précisées et les 
difficultés qui restent à résoudre ne paraissent pas 
insurmontables. 

Tout aussi importante au point de vue de la 
stabilisation que la consolidation de la dette exté
rieure est celle de l'importante dette flottante inté
rieure qui, à la dernière date connue s'élevait à 
30 900 millions de francs-papier. 

Cette) consolidation de la dette intérieure est une 
opération très difficile. Une dette flottante d'un 
montant aussi élevé crée une insécurité financière 
qui *pèse sur l'économie nationale; mais pour pou
voir la consolider, il faut un retour de confiance; il 
faut aussi la certitude pour l'épargne de ne pas 
être troublée dans la jouissance de ses revenus et 
l'assurance qu'elle aura à l'avenir une monnaie na
tionale stable. Cette consolidation ne peut se faire 
que par étapes. Il s'agit tout d'abord de transformer 
les bous à très court ternie en bons à plus longue 
échéance, puis peu à peu de procéder à des conso
lidations partielles définitives. 

Parallèlement à la consolidation de la dette flot
tante doit se faire le dégagement du bilan de la 
Banque de France. L'Etat doit aujourd'hui à la 
Banque d'émission près de 41 milliards de francs, 
y compris les 5288 millions de bons du Trésor es
comptés à des Gouvernements étrangers. D'après 
la convention du 29 décembre 1920, l'Etat de
vait réduire sa dette à raison de 2 milliards de 
francs par an; mais pendant les quatre années qui 
suivirent, ses remboursements ne s'élevèrent en tout 
qu'à 5 milliards et cela ne fut possible qu'au moyen 
de certains expédients. Il est évident que tant que 
cette situation subsistera, la Banque de France sera 
entravée dans ses mouvements et qu'elle ne pourra 
remplir qu'imparfaitement sa mission de régulatrice 
du crédit et de protectrice vigilante de la devise 
française. Pour lui permettre d'exercer une action 
efficace sur les changes et sur la stabilisation du 
franc, l'application même intégrale de la convention 
de 1920 paraît insuffisante. Il semble indiqué que 
l'Etat, à l'aide d'un emprunt extérieur, rembourse 
en une seule fois une fraction importante 
de sa dette envers la Banque et que celle-ci soit 
ainsi pourvue de devises étrangères qui, ajoutées 
à son encaisse-or, constitueraient une couverture mé
tallique suffisante de ses billets et permettraient ainsi, 
après une période transitoire, d'envisager un cours 
de stabilisation du franc-papier. 

Quel sera ce cours? Il dépendra évidemment des 
circonstances économiques intérieures et extérieures. 
Ce serait évidemment une faute que de vouloir faire 
la stabilisation à un taux trop élevé, car il pourrait 

y avoir des retours offensifs de baisse; à l'étranger, 
on pense généralement que le cours de stabilisation 
ne devrait pas dépasser 20 centimes-or. 

Mais le Gouvernement et le Parlement français 
n'ont plus un moment à perdre s'ils veulent éviter la 
catastrophe monétaire et ses suites désastreuses. 

Informations 

Avis. 
Les personnes qui recevraient des demandes de 

BYV YTADZLYDZ, LTJRCH 
sont invitées à se renseigner auprès de notre Insti
tution, avant de répondre, 

— Les créanciers de la maison 
Dante Gori, à Florence, 

sont invités à s'annoncer à notre Bureau et à nous 
remettre le relevé de leur compte en double, afin 
que nous puissions en soigner la production. 

L'Information Horlogère Suisse 
La Chaux-de-Fonds Rue Leopold Robert 32. 

Douanes >f; 

Japon. — Nouveau tar i f douanier. 

Selon télégramme de la Légation de Suisse à 
Tokyo au Département fédéral de l'Economie pu
blique, le nouveau tarif douanier est entré en vigueur 
le 29 mars dernier, sans avertissement préalable. 

Roumanie. — Perception des taxes de luxe. 

Le Ministre des finances a décidé, en vue d'éviter 
les fraudes assez nombreuses auxquelles elles donnent 
lieu, de percevoir en Douane les taxes de luxe de 
15 et de 10 o/o pour les articles importés, au moment 
de l'accomplissement des formalités douanières. 

Taxe de / 5 o/o: bijouteries de toutes sortes et 
montres en or, platine, argent, avec ou sans pierres 
précieuses, ainsi que les pierres précieuses vendues 
séparément; couverts de table et tout autre objet en 
or, platine ou argent. 

Postes, Télégraphes et Téléphones 

Relèvement des taxes télégraphiques 
i n t e r n a t i o n a l e s . 

Un des problèmes les plus importants dont la 
dernière conférence télégraphique internationale, qui 
s'est réunie à Paris du 1er septembre au 29 octobre 
1925, a dû s'occuper, a été la revision des taxes télé
graphiques internationales. Le tarif actuel est basé 
sur les décisions prises à Lisbonne en 1908. La confé
rence qui devait avoir lieu en 1915 n'ayant pu 
se réunir du fait de la guerre, il en est résulté 
que les taxes sont restées inchangées pendant ces 
17 dernières années. Ce retard apporté dans l'a
daptation des taxes aux conditions économiques du 
moment a, ces dernières années, fait subir aux 
administrations des déficits considérables. 

Après avoir considéré la gravité de la situation 
des services télégraphiques, la Conférence de Paris 
n'a pu se défendre de l'idée qu'un relèvement des 
taxes actuelles était justifié ei inévitable. Les dé
cisions prises entraîneront une augmentation de taxes 
dans le service international. Elle sera toutefois 
loin de compenser la dépréciation monétaire qui 
s'est produite depuis 1908, année de la dernière 
revision officielle des taxes, et l'exploitation télé
graphique continuera à l'avenir à présenter des ré
sultats défavorables. Tenant compte des intérêts de 
l'économie nationale en général et des exigences du 
commerce et de l'industrie en particulier, l'adminis
tration suisse a néanmoins engagé des négociations 
avec certaines administrations européennes, en vue 
d'amener un abaissement réciproque des taux maxi
mums. Ces négociations ont abouti en ce sens que, 
dans la correspondance avec l'Allemagne, l'Autriche, 
la France, la Grande-Bretagne et l'Italie, îa taxe 
par mot reste inférieure à la limite maximum, ce qui 
représente, pour la Suisse, une recette en moins d'un 
demi-million de francs environ. Dans la correspon
dance avec les pays d'outre-mer, la part de taxe 

! de la Suisse a de même été relevée. Cependant, 
. l'administration, toujours soucieuse des intérêts du 
I commerce et de l'industrie, s'abstiendra d'appliquer 
: le taux maximum qui lui a été accordé. Les nou-
1 veaux tarifs, qui seront valables aussi bien dans la 
| correspondance par fil que dans la correspondance 
| sans fil, entreront en vigueur le 1er avril 1926. 
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Suisse. — Cartes d'identité postales. 
'/ Les offices de poste suisses délivrent, depuis quel
q u e s années, à toute personne qui en fait la demande, 
une carte d'identité de format réduit, laquelle, en 
raison des services qu'elle rend, est encore trop peu 
connue. Le coût de cette carte est de 80 cts. Elle» 
sert, pendant la durée de sa validité de 3 ans, à 
légitimer le titulaire auprès des organes postaux 
de la plupart des pays de l'Union postale universelle. 
Il est avéré, en outre, qu'elle est pratiquement, dans 
nombre d'autres cas en dehors du service postal, de 
sorte qu'elle évite souvent les difficultés qui peuvent 
résulter de l'obligation de fournir une preuve vala
ble de légitimation. 

Les intéressés qui désirent obtenir une de ces 
cartes doivent se présenter à un guichet postal, y 
justifier de leur identité et remettre un exemplaire 
de leur photographie (formate nviron 5 x 6 cm.). 

Les constatations faites par la poste attestent qu'un 
grand nombre d'usagers de celle-ci ne pensent pas, 
surtout lorsqu'ils partent en voyage, qu'ils auront à 
prouver régulièrement leur identité, dans tous les 
cas où ils voudront retirer à la poste des envois 
d'argent ou d'autres objets enregistrés. Selon les 
expériences faites, la carte d'identité postale rend 
des services appréciés particulièrement aux journa
listes, aux voyageurs de commerce, aux monteurs, 

. aux étudiants, etc. 

Chronique judiciaire 

De la responsabilité de l 'entrepreneur 
à raison des défauts de l'ouvrage. 

Le Journal de l'Union des Associations patronales 
publie un arrêt intéressant l'industrie horlogère, que 
je Tribunal fédéral a rendu le 9 février 1926. Il a 
précisé la signification des pièces d'essai et les 
conséquences de leur acceptation expresse ou tacite. 

Voici, brièvement, de quoi il s'agit: 
Au mois de décembre la Fabrique de pivotages 

et fournitures d'horlogerie X. frères soumet à la 
Manufacture'd'horlogerie Y- une grosse d'assortiments 
ancre, calibre 50, en vue d'obtenir une commande. 
En janvier, Y. commande 100 grosses, sans obser
vations ni réserves. La fabrication s'opère, les livrai
sons ' s'effectuent; mais, en avril, Y. se plaint de 
défauts, renvoie les pièces reçues et réfuse d'accepter 
d'autres livraisons. Le fournisseur proteste, ouvre 
action et obtient gain de cause. Le défendeur Y. 
est tenu de prendre livraison de la totalité de la 
commande et d'en payer le prix stipulé, parce qu'à 
teneur de l'art. •! 369 C. O., « lé maître rie peut in
voquer les droits résultant pour lui des défauts de 
l'ouvrage, lorsque l'exécution défectueuse lui est 
personnellement imputable ». 

La commande a été donnée à la suite de la livrai
son d'une grosse d'essai et les assortiments ont été 
fabriqués par un sous-traitant de X. frères. Selon 
le défendeur Y., la grosse d'essai était un simple 

" prélèvement sur une commande déjà passée et qui 
1 devait --faire foi de l'exécution, de l'ouvrage confor-

' mément aux' instructions du maître. Il est exact que 
les pièces d'essai devaient être établies d'après les 
plans et le modèle fournis par Y., mais elles n'en 

'constituaient pas moins autre chose qu'un simple 
prélèvement: elles devaient permettre au maître de 
contrôler si les assortiments qu'on lui soumettait 

, correspondaient aux plans et au mouvement type. La 
grosse d'essai, une fois agréée, était censée réaliser 
l'exécution des instructions du défendeur, quelle 
qu'ait été la forme de ces instructions. Or, la grosse 
d'essai livrée au mois de décembre a été agréée, du 
moins implicitement. Les demandeurs ne pouvaient 
que considérer l'essai comme fait et trouvé satisfai
sant, car non seulement le défendeur n'a formulé au-

i cune observation au mois de décembre, mais un 
; mois plus tard a donné sans réserves la commande 

de 100 grosses et dans la suite a accepté, sans 
réserves aussi, une série de livraison. Il se peut 
qu'il ait négligé de vérifier la grosse d'essai, mais 
s'il en est ainsi, il a commis une faute grave qui 
suffirait déjà à lui enlever tout droit à la résiliation 
du contrat et à des dommages-intérêts. 

Dans cette situation, le Tribunal fédéral a recher
ché, pour décider du sort de la demande, si les 
livraisons effectuées étaient conformes non au mou
vement type du défendeur, mais au mouvement 
remis à l'essai. L'instruction du procès a révélé 
que tous les défauts dont le défendeur se plaint se 
rencontraient déjà dans la grosse d'essai. D'où le 
juge a conclu que le maître n'était pas fondé à exci-
per des défauts de l'ouvrage puisqu'il avait fait la 
commande sur la base de pièces d'essai et que, par
tant, l'exécution défectueuse lui était personnellement 
imputable (art. 369 C. O.). En effet, contrairement 
à .ce que soutient le défendeur, la loi dégage l'entrer 
preneur de ' s a responsabilité non seulement lorsque 

les défauts sont la conséquence « d'ordres intem
pestifs du maître», mais aussi lorsque l'exécution 
défectueuse est imputable au maître pour « toute autre 
cause».-Le défendeur, maître de l'ouvrage, a, avant 
de donner sa commande ferme, reçu des pièces à l'es
sai qui devaient lui permettre de dire si ses ins
tructions avaient été bien comprises et suivies par 
l'entrepreneur, comme aussi à ce dernier de savoir 
s'il pouvait poursuivre l'exécution sur cette base. 
Ayant, dans ces conditions, accepté les assortiments 
d'essai sans formuler d'observations, puis fait la 
commande sans réserves, le défendeur est dans la 
même situation que le maître qui aurait remis à 
l'entrepreneur des pièces semblables en lui disant 
de les reproduire. Dès lors, si l'ouvrage, exactement 
reproduit selon la pièce d'essai, présente des dé
fauts, on est autorisé à les imputer au maître, car il 
ne tenait qu'à lui de les éviter en procédant à l'essai. 
Non seulement il en avait le droit, mais à l'égard 
de l'entrepreneur il en avait aussi le devoir afin 
que celui-ci pût aller de l'avant sans risquer de 
voir refuser l'ouvrage après coup pour cause de 
malfaçon. 

Le défendeur voudrait exclure l'application de 
l'art. 369 tout au moins pour les livraisons posté
rieures à l'avis des défauts. Il invoque un usage d'a
près lequel, dans l'horlogerie, « aussitôt les défauts 
signalés, le fournisseur doit suspendre le travail » et 
modifier sa fabrication conformément aux instructions 
du maître. Le Tribunal fédéral a écarté ce moyen, 
qui n'aurait eu de valeur que s'il s'était agi d'une 
commande ordinaire et non d'une commande précédée 
d'une livraison d'essai acceptée par le maître. Une 
fois cette base établie, les parties ne peuvent plus 
la modifier que d'un commun accord. Autoriser le 
maître à la changer à son gré serait ouvrir la porte 
à des abus et introduire dans l'industrie des com
plications, inadmissibles surtout dans l'horlogerie où 
l'on sous-traite souvent. Dans le cas particulier, 
lorsque le défendeur a signalé les défauts, plus de la 
moitié de la commande était livrée et le sous-traitant 
avait vraisemblablement entrepris la fabrication du 
solde puisqu'on n'était pas éloigné de l'époque à 
laquelle les livraisons auraient dû être terminées. 

Par tous ces motifs, le Tribunal fédéral a estimé 
que le maître était manifestement mal venu de se 
plaindre de défauts et de se prévaloir d'un prétendu 
droit d'exiger unilatéralement la modification de 
l'ouvrage. 

19/111/26. — La soc. n. coll. « Q. Quye et fils», 
est dissoute, sa raison radiée. Actif et passif sont 
repris par Guye frères, soc. n. coll. (Oustave-Aloys 
Paul-William, " Philippe-Ulysse et Albert G., ori-
naires des Bayards), fabrication de fraises et 
mécanique, Rue du Nouveau Stand, Fleurier. 

23/111/26. — rlène lse/inegger (de Bubendorf), cou
tellerie, horlogerie, bijouterie, Rue Madeleine 1, 
Lausanne. 

Radiations: 
23/111/26. — A. /senegger, coutellerie, horlogerie, 

biojuterie, Lausanne. 
23/111/26. — Ed. Favre, décoration et estampage, 

Le Locle. 
25'II1/26. — / . Ruedin, fabrique d'horlogerie de 

Delémont (Delémont Watch Fy), Delémont. 

Concordats. 
Prolongation du sursis concordataire: 

22/111/26. — Le sursis accordé à Henry, Léon-
Edouard, fabr. d'horlogerie, Crétêts 81, La Chaux-
de-Fonds, est prolonge jusqu'au 26 juin 1926. 
L'assemblée des créanciers du 12 avril est reportée 
au 11 juin 1926. 

Etat de collocation. 
Gisiger et Beck A. G., fabrique de vis, Selzach. 

Délai pour action en opposition: 6 avril 1926. 

C O T E S 
26 Mars 1926 

Métaux précieux 
Argent fin en grenailles 
Or fin, pour monteurs de boîtes 

» laminé, pour doreurs 
Platine manufacturé 
Boîtes or et bijouterie, Cote N° 3 en vigueur dès le 

3 septembre 1925. V / 

Ir. 125,— le kilo. 
» 3300,— » 
. 3550,— » 
Ir. 23,05 le gr. 

Chronique financière et fiscale 

Londres 
Cuivre 
Electrolytique 
Etain 
Plomb 
Zinc 

Paris 
Platine 
Or 
Argent 

Londres 
Or 
Argent 

New-York 
Argent 

Comptant 
29 mars 25 mars 

57 "/.» 
64s/4 

m '/, 
33'/« 
27 mars 
106.000 
20.300 

670 

3 0 ' / i 

6fi V« 

58 Vie 
64'/« 

387 V. 
30 '/s 
33>/„ 

25 mars 
105.000 
20.000 

670 

•84/li'/> 
30 Via 

6M/ 8 

' » 9 ' / « 
68 V. 

279 Va 
31 Vi 
33 »/a 

A terme 
29 mars 25 mars 

5« " A . 
65 V« 

280 Va 
30 >lt 
3 3 ' / . . 

2B mars — 
106.000 — 
20.400 '"— 

670 ".h~ 

84/10 V« 'rr-.r 
30 Vie — 

65 Va 

Autriche. — Retrait de bil lets de banque. 
Les billets de banque autrichiens de 5 000, 50,000, 

et 100,000 couronnes portant la date d'émission du 
2 janvier 1922, ainsi que ceux de 500,000 couronnes 
portant la date du 20 septembre 1922, sont retirés 
de la circualtion jusqu'au 31 mars 1926. A partir 
de cette dernière date, ils perdent leur propriété 
de moyen légal de paiement. Nos fabricants et ex
portateurs sont donc invités à refuser à l'avenir ces 
billets: 

Hongrie. — Le Pengö. 
Le nouvel étalon-or, dénommé pengö, ne deviendra 

obligatoire qu'à partir du 1er janvier 1927. Pour 
l'année de transition, le budget de l'Etat hongrois 
a encore été établi en couronnes-or, le public conti
nuant, de son côté, à calculer en couronnes-papier. 
Par contre, lesbilans-or sont déjà établis en pengös, 
en couronnes-or et en couronnes-papier, selon la 
matière traitée. 

Voici les cours de transformation: 
/ pengö = 12 500 couronnes-papier = 0.86 316 cou-

connes-or. 
/ couronne-or = 14 460 couronnes-papier = 1.16 

pengö. 

Registre du commerce 

Change sur Paris Ir 

Escompte et change 
Suisse: Taux d'escompte 3*/i 

17.85 

avance s/nantissement 4'/s 
Parité Escompte Demanda Offre 

Raisons sociales. 
Enregistrements: 

20/111/26. — Verdonnet et Co., soc. n. coll. (Ma
thilde V.-Kncuss, Alexandre V., tous deux de 
Boudry), fabrication de cadrans. Rue Du four 61, 
Bienne. 

23/111/26. — Ernest Ritter, (E.-Friedrich R., de La 
Chaux-de-Fonds), fabrique de boîtes de montres 
or, 14 Rue Kleberg, Genève. 

26/111/26. — Kaiser et Glück, soc. n. coll. (Arthur 
K., de Tramelan-dessus, Albert-Oscar G., de Sai-
court), terminage de la montre, Reconvilier. 

Modifications: 
15/1/26. — Fabriques Le Phare, soc.' anonyme, hor

logerie, machines, outils, appareils, fourn., etc., 
Le Locle. Le cap. soc. a été porté de fr. 400 00Ö 
à fr. 500 000 nom. 

France ' 
Gr. Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Allemagne 
Autriche 
Hongrie 
Tchecoslov. 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Bulgarie 
Roumanie 
Yougoslavie 
Grèce 
Pologne 
Turquie 
Finlande 
Argentine 
Brésil 
Indes 
Japon 

en tr. suisses "/o 
100.— 

25.22 
5.18 
5.18 

100. 
100.— 
100.— 
560. 
208,32 
123.45 

72.93 
105 — 
105.— 
266.67 
138.89 
138.89 
138.89 
100.— 
100 — 
100.— 
100.— 
100.— 

22.78 
100.— 
220.— 
165 — 
168.— 
258.— 

7 Vs 
7 
G 
9 

3*7. 

8 
7 
6 

5Vi 
4Vs 
6 

5 V: 
10 
6 

i7.85 
25.23 

5.175 
5.165 

19.60 
20.80 
73.— 
27 — 

207.90 
123.50 
72.90 
72.60* 

18.18 
t5.27 
' 5.205 
5.20 

20 30 
%.-
im4o 
m— 
208.40 
123 70 
73.40 
7 3 . - * 
15.40 

100 Frs 100.— 6 
1 Liv. st. 25.22 5 
1 Dollar 5.18 4 
1 Dollar 

100 Frs 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Reichsmk 
100 Schilling 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Roubles 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Leva 
100 Lei 
100 Dinars 
100 Drachm. 100.— *Vs 
100 Zloty 100.— 12 

1 Liv. turq. 
100 Mksfinl. 
100 Pesos 220.— 6'/: 
100 Milreis 
100 Roupies îuo.— a 
100 Yens 258.— 7,3 

*) par million 
Cours du diamant brut 

Cours moyen des Bourses pour grosses quantités 
au comptant. 

Diamant boort Ir. 17,70 à Ir. 18,— le karat. 
Eclats de diamant pur » 16,30 » » 16,50 » 
Poudre de bruteur » 2,50 » » — • 

(Communiqué par Lucien Baszanger, Genève). 

138.80 
110.75 
135 25 

3.65 
2.11 
9.12 
6.70 

2.50 
1 3 -

204.— 
73 50 

1 8 8 -
235.— 

139.60 
111.50 
136 50 

3.80 
2.15 
9.16 
7 10 

2.80 
13.15 

2 0 7 -
75.— 

191.— 
238.— 

Téléphone 
2.78 

L I B R A I R I E - P A P E T E R I E 
téléphone H A E F E L I 

16, Rua Leopold Robert, La Chaux-de-Fonds 

Carnets d'écots de montres 
nouvelle édition, à Fr. 2.— pièce. 
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La Fabrique d'Ébauches et de Finissages | 

K Ü R T ß F R È R E S ; QRRM(5Es | 

Dernières Nouveautés I 

0 V> 'ig- ancre 
assortim. lu'/s lig. 

S «A l ig. cy l . 3 lig. ancre 
cchappem. lig. droile 

H M o u v e m e n t s r o n d s en 73/4, 83A> 93A> e l iQlh "g- 2970 ^ 

llllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll^ 

MIKRON S.A. 
Fabrique de Machines 

BIENNE 
Téléphone 8.18 

p o u r la fabr ica t ion de 

l ' ébauche . 4051 

Tours et fraiseuses 
d'outilleurs. 

LA ROMAINE 
EMILE LEUTHOLD 

Fabrique de cadrans métal et argent 
78, m e N u m a Droz LA CHAUX-DE-FONDS Té léphone 13.42 

livre tous les genres à des prix 
sans concurrence. 

E s s a y e z , c ' e s t c o n t i n u e r . -:-

193 

m 

I 

Hermann FATTON s. A., Genève 
V e n t e exc lus ive des 

Creusets graphite 
(plombagine) „Huiler « 

pour or, argent, laiton, bronze, fonte 
grise, fonte malléable, etc. 

Grand stock. Prix avantageux. 

Atelier bien organisé et fournissant bonne qualité et en grînde quantité 

demande pivotages 
grandes moyennes et p o l i s s a g e s d'arbres de barillets, chaussées, 
pignons, etc. 

Entreprend aussi le roulage de pivots grandes moyennes. 
Prix modérés. 

S'adresser à l'atelier 548 

Chs Bergonzo, f lout ier (Berne) 

VIS - FOURNITURES 
FORETS - TARAUDS 

qualité renommée supérieure. 

USINES SPHINX 

Jtfüller <$ C>'e, S. Jî., So teure 
4247 

" > 

Travers 
T é l é p h o n e 20 

I 
V... 

Toutes les pierres pour l 'horlogerie 
Assortiments complets pour tous les calibres. 4î;i 

Qualité garantie. Livraison par retour. Grande production. 

I 
I 

~J 

C A F» 1 TA. U X 
J'offre, intérêt modéré, prêt sur toute garantie, 
horlogerie, bijouterie, etc. — Rachat d'hypothèques. 

Bureau H O F E R, Genève 
10, Croix d'Or m Tél. Stand 19.74 

MAISON DE CONFIANCE - HAUTE DISCRÉTION 
-&N 

iinnntumaimnBmn«mm»nm«nnminimnnnHnunj 
Cylindre S. A. f 

LE LOCLE (Suisse) | 
Téléphone 49 | 

fournit vite et bien l'assortiment ? 
cylindre pivoté, de 5 à 18 lig. I 

Sur demande nous livrons î 
4707 plaques à sert ir . S 

iiniiMinniBinnMnniwnnniBîinnBnfliiBnaiiBniniBiflnii 

riontres et riouvements cylindre \ 
9, KM/2, 11 et 13 lig. sans secondes 

101/2. H e t 13 lig. à secondes 
en calottes métal, plaqué or, argent et or en tous titres. 

Montres ancre en 8 »/4 et iO '/a lig., à. secondes. 
Grande production. Prix avantageux. Qualité sérieuse. 

348 Adolphe allemann fils, Rosières (soieure) 

Vérif iage 
de P I E R R E S FINES pour 
Horlogerie et Bijouterie. 
Travai l e x t r a s o i g n é et 

de toute confiance 
Plus de 25 ans de pratique. 

Pr ix t rès avantageux. 

# Chr. HÄNNI, vérifieur, Perles w * « 
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P PLAQUE OR 
garanties 5, 10 et 20 ans 

livrées par la maison 

LOUIS LANG S. A. 
PORRENTRUY 

rivalisent avec n'importe quelle mar
que connue, suisse ou étrangère. 

Poinçon d e Maître Marque d é p o s é e 

4983 

, . * • - ! * • • > ! , 

b 

fabricants ! exigez ces deux marques 
qui sont une garantie d'absolue sécurité 

La Maison fabrique également les boîtes argent, métal et acier 

Maison suisse iondée en 1886 

1 Fabrique d'horlogerie J. J. Badollet, Genève | 
§ GENEVA WATCH Co., Sucer. I 

~ Micromètres 
au centième 

de millimètre 

à ' l e c t u r e r a p i d e , construits spéciale
ment pour la fabrication d'horlogerie. 

En vente dans les principaux magasins 

de fournitures. 113 

iiiiiHiiiiiHiiiiiHiiiiiHiiimiiiimiiiiiianiiiimiiiiiHiiiHwii 

s'obtient vite 
et bien chez 

Un beau décor , ,'!*\ 
Un bas s inage partait. 

Un po l i s sage irréprochable, 

D O M Ö IN & VA L_ L AT 
DÉCORATION DE BOITES OR 

109, Leopold Robert LA CHAUX-DE FONDS Leopold Robert, 109 
Téléphonez au No 18*57, nous viendrons 

personnellement vous présenter nos échantillons. 371 

MHRTEL WRTCH Ço S. H. 
Les Ponis-de-Marfd 

Remontoi r 16/17 lig., plat et ultra plat, 
lépine et savonnette. 

Autres spécialités de la maison : 227 
Répéti t ions avec toutes complications, 
C h r o n o g r a p h e s - c o m p t e u r s 16, 17 et 19 lig., 
B r a c e l e t s - c h r o n o g r a p h e s - c o m p t e u r s 16 '" 

Calibres particuliers. Interchangeabilité. 

r im MANUFACTURE D'HORLOGERIE 
A L B E R T U E B E L H A R T 

Téléphone 12 R O S i è f C S (Cant, de Soleure) 
S p é c i a l i t é : M o n t r e s d e D a m e s 

bon courant, remontoirs, cylindre et ancre, 6 s/«, 9, 10 V2,11 et 13 lig., 
en or, argent, métal et acier, bascules et à pont 10 '/2 lig., cylindre, à 

secondes. — Grande production. 
Montres-Bracelets Radium. 160 

gfflg 

HT" m A. GROSSER!, Nimra Waich 
C R E M I N E S (Jura bernois) 

SPÉCIALITÉS: 
Genres pour l'Exportation 

en tous genres et formes de boites, cylindre et ancre, 
10 7* à 13 lig., 7« platine et à pont, 

qualité courante et bon marché, 

Mouvements pour ramérique 

- * 

G) Prix avantageux. 
cylindre et ancre, 10 t/2 lig. 93 c 

Téléphone 4. Qualité sérieuse. Go 

—~-̂ P 

A S A S. A. 
PIETERLEN près Bienne 

EBAUCHES ET FINISSAGES 
Calibres ancre soignés 208 

DERNIER CRI : 
83A lig. ancre av. échappement l01/2 lig 

; Dorures et Argentures 
liquides et en poudres 4071 

pour application sur tous métaux sans l'aide de la pile galvanique 
OR et ARGENT pour peintres snr émail, porcelaine, etc. 

nOCtlREUTINER fr ROBERT J. A. 
LA CHAUX-OE-FONDS (Suisse) 

Télégr. : Hochrcutiner. Serre 40 Téléphone 74 
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I Pierres fines pour l'Horlogerie | 

j RUBIS SCIENTIFIQUES 1 
I Qualité soignée en tons genres | 
H fabr iqués en t i è r emen t ( b r u t compr i s ) , pa r ff 

ITHEURILLAT & Cie I 
I Grenat, Saphir, Rubis, etc. m 
II L i v r a i s o n p a r r e tou r . 2291 §j 

^!l!lilillll!lHlllllllllllllllllil!llll!lillllilllllllllilll!!lll!llllllil!!llllllllilill!l!ll!lllllil!lllllll!llilll 

Fabrique de secrets à m et américains, en tons genres 
F. B E R G E O N 

16, rus Daniel JeanMard LA CHAUX-DE-FONDS Rua Daniel JeanRichard, 16 
Téléphone 3.34. — Compte de chèque postal IV B 728 

S P É C I A L I T É : S e c r e t s t a l o n s d é t a c h é s 
Le rêve des acheteurs. — Essayer, c'est continuer. 

Travail prompt et soigné. 4028 

— Transports internationaux — Agence de Voyages et Maritime — 

J, Véron, Grauer & Cie <ch. Maure» 
Fonds 

B i l l e t s d e C h e m i n s de fe r 
e t P a s s a g e s m a r i t i m e s 

Agence officielle : 

Compagnie Générale Transatlantique 

Compagnie des Chargeurs Réunis 

Cie Sud-Atlantique 

Sté Gie de Transports Marit. à vapeur 

Cie des Messageries Maritimes. 
Cie des Messageries maritimes 

connaissements 1283 

Déménagements. - Vastes garde-meubles modernes 
Renseignements et devis gratuits 

| FABRIQUE DE PIERRES FIMES I 
| pour l'horlogerie f 
JE soignées et très bon courant. j j 

| ADAMIR KAESER, NIDAU-BIENNE \ 
Maison fondée en 1911 143 Tél. 8.92 

The „Controlex" 
Self Winding Tell-Taie Clock 

Nachtwächter Kontroll - Uhren 
Orlogio di Conlrollo a carrica per la testa 

Montres de Contrôle poor veilleurs de mit 

Manufacture „Controlex 
P. C0RNI0LEY FILS 

LR CH7UW-DE-FOMD5 485 

SERTISSAGES 
en tous genres, de toutes formes 

Travail sérieux Prompte livraison 

Marcel RENCK, Sienne 
Rue du Contrôle 12 251 Téléphone 18.31 

SOCIÉTÉ DE 

BANQUE SUISSE 
LA CHAUX-DE-FONDS 

Capital: Fr. 120.000.000 — — Réserves: Fr. 33.000.000 

LIVRETS DE DEPOTS 

41% jusq. concurrence de fr. 10.000 

Comptes-courants et de crédits 

L e t t r e s d e C r é d i t 
sur la Suisse et l'Etranger. 

Valeurs de placement - Achat - Vente 

O r d r e s e n B o u r s e s 
suisses et étrangères 

Barde et gérance de titres. 
Encaissement de coupons 

Location de compartiments de Coffres-forts 
(Safe-Deposit) 

Métaux précieux - Achat et Vente 
Or, Argent, Platine - Dégrossissage. 

Or lin paar Doreurs. Or pair Dentistes. 
4359 

ancre 
échappement 
1012 lignes 

252 

VOGT & C°, S. A., 
Fabrique „FORTIS" GRENCHEN 

Les macliines à numéroter GH0PARD 
pour lîoiles et Mouvements , pièces détachées d'automobiles et 

mécaniques sont r e c o n n u e s les m e i l l e u r e s . 
— F o n c t i o n n e n t s u r t o u s l e s C o n t i n e n t s . — 
Machines à NUMÉROTER pour PAN TO G RA\PHES 

Balanciers Col de Cygnes, vis de 25 à 35 mjm. 295 

Etablissement F. CHOPARD, Nyon TA. 362 
GRAVURE S. MÉTAUX- POINÇONS. CLICHÉS 

-El 

a 
I 
a 

•E 

* '4 »s» 

£•&£ 
MARC MATHEY S.A. 

B I E N N E 
ne Bubenberg 

Tous genres 
Exécution 

prompte et soignée. 
«4. 

Tél. 3.30 

Derniers prix du jour. 
?-&« 

^iiiimiiiiiHiiiiHiiiiiiHiiiiniiiiiii 

Fabrique d'Ebauches et de Finissages | 

RVISSB/ICMIANNI & C«, COURT | 
Maison l'ondée en 1888 Téléphone N° 1 

Spécialité de Calibres interchangeables g 
de r e m o n t a g e facile | | 

I 
672 lig. ovale, cylindre. == 
6 3/4 lig. rectangulaire, cylindre. H 
8 3/4, 9, 91/4 et 9 3/4 lig. cylindre. ~~ 

IO1/2. 16 et 18/19 lig. a n c r e . 
425 m. 

18 Va lig. a n c r e 25/12 
IIIMIIIMIIIIWIIIIIIHIIIIIMII 

Barillets. — Tiges garnies. 
Toutes fournitures en séries. j 

IIIIIIHIIIIIWIIIIIHIIIIIIWIIIIIslIIIIIHIIIIIII 
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DIAMANTS B00RT- CARBONE 
pour tous les usages industriels. — Outil s d i a m a n t é s . 

Diamant blanc et noir pour pondre et burins. Pointes, Eclats, Esquilles, Poudres au plus bas prix. 

L U C I E BASZAÜGER 
SEUL CONCESSIONNAIRE 
BRUTS SCIENTIFIQUES 

« D J E VA » 

F<ue du Rhône, 
G E N È V E 

6 
1989 

T E L E P H O N E S T A IM D 4 3 5 4 

Saphir Montana. — Rubis d'Orient. 
Grenats des Indes. 

S a p h i r v e r t 

= F O U R N A I S E S = 
à t r e m p e r , r e c u i r e , é m a i l l e r . 

Chauffage au pétrole ou au gaz. 
— Fours à moufle ou au creuset — 

Pièces de rechange, moulles, brûleurs, carburateurs, etc. 

Seul fabricant des fours sys tème „KRETZ" 
ED. S T R A U B . Fabrique de Fours industriels, S u l g e n (Tiiurgovie) 

P r e m i è r e s r é fé rences . 

SERTISSAGES 
OUTILLAGE DE HAUTE PRECISION 
ORGANISÉ POUR GRANDES SÉRIES 

PIERRES DE QUALITÉ IRRÉPROCHABLE 
EXÉCUTÉES DANS NOS ATELIERS 

MINOLI & GEISER, RENAN 

GROSSISTES 
EXPORTATEURS 
Fabricant d'horlogerie spécialement organisé ponr 
la fabrication en séries de mouvements , IG et 17 
lig., haut. 12-14-1 S/12mes, calibre particulier, 17 et 
19 lig., haut. 18 à 28/12me-\ cherche preneur régulier dans 
ces genres en bonne qualité. - Il sera répondu par retour 
du courrier à toute demande faites s. chiffre P 2 0 0 6 0 G à 
P u b l i c i t a s C h a u x - d e - F o n d s . 519 

^^piiiiiiiiiiiiiiaiiiiiuiiiiunniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiifiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii^^ 

f 
Si vous avez besoin : = 

d'axes de balanciers pivotes | | 
de tiges d'ancre pivotées p 

d'échappements pivotes s 
de grandes-moyennes à tiges pivotées = 

de petites-moyennes à pivots levés == 
== de champs à pivots levés == 
3 de chaussées et grandes-moyennes percées outre | | 
= de minuteries Sjj 
= de tiges garnies en qualité extra soignée S 
SE d'arbres de barillet qualité extra soignée. = 

5= Adressez-vous à une maison de confiance qui soit à môme de = 
H livrer rapidement et bien : Ces avantages, c'est la fabrique Sj 

I „AZURÉA" CÉLESTIN KONRAD I 
| à MOUTIER | 
= qui peut vous les offrir, seule maison vraiment spécialisée et ne = 
= fabriquant que ces articles. 509 = 
|= S u r d e m a n d e spéciale, n'ini|>orte «nielle c o m m a n d e §| 
H p r e s s a n t e peu« ê t r e exécutée d a n s les 24 heu re s . = 
§§ — Demaudez échantillons et prix s. v. p. — = 

iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii 

i 

FABRIQUE DE BOITES OR 

fl.fl.LEUBflse° 
Sorbiers 19J Téléphone 12.12 

La Chaux=de=Fonds 
Boîtes or, tous titres, genres et formes. 

SPÉCIALITÉ: 

8 Boîtes de formes 2 pièces, toutes cages et formes. S 

DECOLLETAGES 
Axes de balanciers, tiges d'ancre, pignons d'échappements, 
gr. moyennes, pet. moyennes, minuteries, chaussées, etc. 

Pignons d'échappements ta i l lés. 253 
Travail propre. — Livraisons promptes. 

Schmutz Frères, Niederdorf s. Bale 
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S ;&- FABRIQUE D'ÉBBUCHESm\ ' !#i ' .-. 
Uté ^ ^ ^ ^ ^ Sertissagesjtaîts 

:• > les procédés 
, aucun numérotage. ^ L _ • ^^M les plus modernes. 

i l t 

; ; Interchanj; 
n l i en t , . a 

absolue. Â . ^ " 
Ebauches nécessitant m 

'.\y-v. 

SCHILD FRÈRES & Co. 
G R E N C H E N ( S u i s s e ) 

51/« lig., c. 4î0 cyl. 
Larg.1480-Long.lv 20 

6 •/> lig- c. 415 cy] 
Larg. 1480- Long. 2i95 

S P É C I A L I T É S : P E T I T E S P I È C E S 

ancre et cylindre de 5'/i à 101/2 lignes. «6 

i A^MATHEYFili S * i 1 ' * ! / " -J . K L A U S F I L S , s u c c e s s e u r 

J a l u s e p r è s LE LOCLE 

^ u„mu de laminage de Cuivre pour Cadrans 
S Aciers pour ressorts de montres 

S 
Jjjî A w 1 1 r » o trempés, bleuis, de toutes dimensions et pour tous pays «M; 

aiguilles et pièces diverses d'horlogerie 

Laitons en bandes et en plaques. Nickel, Chrysocale, etc. 
w 
M, 

* 
•Jg; Us ines à L A J A L U S E (Le Locle) . L A R O C H E (Suisse) . 
•SB» — Maison fondée en 1834 — . • . _ . . - . 4594 f 

SPECIALISTES!!! TOUS GENRES!!! 
A D O U C I S S A G E C I R C U L A I R E 

BOß AGB DE RODES 
QUALITÉ GARANTIE. — EXÉCUTION R A P I D E 4647 

G . H U G U E N I N F I L S , QUAI DU BAS I, B I E N N E (TEL 796 

m 

m 

llllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll Illlllllilllli IIIIIIIIIIIIJjlllllljllUJIIIII 

Tissu H 
métal l ique S0UPLEX 

Breveté et déposé 

remplace 
" la moire 

or 

s e l i v r e a v e c o n .»aii« l a b o i t e 

# 2 | l | | C R C B C C à Genève, rue des Glacis de Rive, 12 
U M l r K C K C ) à Paris, rue Christine, 2, V! 

I 

Décoration et fabrication de boîtes de montres 
OR ET P L A T I N E 

A T E L I E R DE P O L I S S A G E BRACELETS EXTENSIBLES: 

= J. B O N N E T = 
B I J O U T E R I E - J O A I L L E R I E 292 

Tél. 12.25 LA CHAUX-DE- FONDS, 141, Rue Numa Droz 

IIIIIIIIIIIIIIIIIII1IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIHIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII1IIIIIIIH 

SANDOZ F I L S & C* 
LA CHAUX-DE-FONDS & BIENNE = 

CREUSETS MORGAN 
Plombagine et argile I 

Couvercles. — Agitateurs. 

4710 Borax. — Salpêtre.! 

— Demandez nos prix — 

jiiiüiiiiiniiijiiiiiiiiiiiiiiDiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii 

A N G L E T E R R E 
On offre calottes or 9 kt., contrôlées 

8 3/4'" ancre, Font., mirages, Par is , biseau. 
9 3/4"' ancre, Font . 3 pièces, octogones, carrées. 
6 *!"' rect., Innettes unies et ciselées, or 18 kt. 
Ecrire s. chiffre P 21448 C à Publicitas Chaux-de-Fonds. 504 

Le Cadran 
émail, argent et métal 

de la Fabrique 

DURIG FRÈRES 
se distingue par la 

qual i té, l 'élégance et sol idi té 
Bon courant, soigné et extra soigné 

Prix avantageux 3717 

Bienne-Nidau 
Rue de Madre tsch 48 

Fabrique de ressorts A LP A 
livre le ressort de qualité 

pour petites pièces 
Fondée en 1888 Téléphone 11.89 

FERNAND ETIENNE, Bienne 
3499 Rue de l 'Avenir, 88 

m 

W E G A W A T C H o. RESSLEH S . A. 
Télégr. Wega Branchen GRENCHEN (Swiss) Téléphones. 

Montres et Mouvements ancre 
de 5 74 lignes à 101/2 lignes en tous genres 
cW 7 et pour tous pays . N. 

Qualité garantie. Prix avantageux. 
Demandez nos prix. 4537 

http://Larg.1480-Long.lv
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CYLINDRES 
On cherche quelques bons acheteurs de 

mouvements et montres cyindres 

ftii,ii,iiii 
Pouvons entreprendre n'importe quelle 

quantité au prix de la concurrence. 
Article sérieux. 
Ecrire sous chiffre P 21474 C à P u b l i c i -

tas Chaux-de-Fonds. 525 

ÉBAUCHES ET FINISSAGES 
Fabrique »L'ESSOR", Court 

TÉLÉPHONE N'12 

8'/< lin- rond 
échappement 10>/j lig. 

9 s/t lig.|rond 
écliappement 10 '/zV'E' 

7 a/t lig- rond| 
écliappement 8W» lig. 

5 '/i l'g- ovale 
échappement 9>/< ''»• 

3 ' / ( lig. rectangle 
le plus petit mouvement avec échappement 8 lig. 

3316 

Sur demande, nos calibres ronds sont préparés, pour bouchons sertis interchangeables. 

Fabrique de Pierres fines pr l'Horlogerie 

L U T H Y & C S. A, 
PIETERLEN <SUISSE> 

— Maison de confiance, fondée en 1873 — 

3475 

T é l é p h o n e ÎO 

a 
•v 
E 
E 
o 
c 
a 
L. 

O S 
<0 X) 

Télégrammei t i Lutfay, Pleter len 

u 
i 
- 3 

s o 

ô . ! a 
to J3 

c. 

•a 
i o a. c » 2 o » 

M- 3 
C O 

3 | 
• 2" 
« o ® 
n 
w 

Installation spéciale pour l'entreprise de la grande série. 

La Fabrique de Machines 8AFAG s. A., Bienne 
l i v re : les me i l l eu res Machines à s e r t i r , Hor izont , et ve r t i ca les 

les Machines à ta i l l e r , de p lus haute p réc i s ion 
tou tes les Machines à f a i r e les f r a i ses de f o r m e s 
Machines à a f f û te r les f ra i ses déta lonnées 5040 

Nouvelle Machine à sertir 
avec quille fixe, entraîneur indépendant sur roulement à bille et chariot breveté. 

m B 
Transports internationaux 

HENRI QRANDJEAN 
La C h a u x - d e - F o n d s (suisse) 

Agent de la Compagnie généra le t ransa t lan t ique et de la 
Dominion Express of Canada. 

Service spécial rapide pour l'horlogerie 
Délai de transport: 11 à 12 jours depuis la Suisse à New-York 

via Le Havre. 
Conditions très avantageuses. 132 

Agence principale de l'Helvetia Transports St-Gall. 

Agence en douane à MORTE AU (France). 
• 

Polissages vis et aciers 
RAQUETTES, MASSES, COQUERETS. ETC. 

Spécialités: Vis biseautées ; vis tè!es rondes. C o l i m a ç o n n a g e s 

HENRI GUYOT & C« 383 

H . L e u e n b e r g e r , successeur, S t - lm ie r 
Travail soigné. Tél. 1.36 Livraisons rapides. 



244 L A F É D É R A T I O N H O R L O G È R E S U I S S E 

D I V E R S 

Office Fiduciaire 

MERMOD & LAMBELET 
G a l e r i e d u C o m m e r c e 7 3 

LAUSANNE Si4 

O r g a n i s a t i o n s - E x p e r t i s e s - Revis ions - I m p ô t s 

G é r a n c e d e fo r tunes 

C o m p t a b i l i t é à fiches e t d é c a l q u e « U s t e r a » 

LA SAPHIR 
L O C A R N O 

P r é p a r a g e s d e p i e r r e s fines p o u r l ' ho r loge r i e . 

Spécialistes rubis et saphir scientifiques. 
G r e n a t s — P r i x a v a n t a g e u x 

Timottiée YUILLE, Tramelan 
S e r t i s s e u r 

N$UV€aufâ: Sertissage américain 
s y s t è m e b o u c h o n s 

Potence modèle déposé, régularité parfaite 
Demandez démonstration à. Tramelan 

^Gare4, ou à Bienne, an Bureau technique^ 
A. Renaud, rue des Vergers 2 b 

569 

Terminales 
Atelier instal lé depuis p lus ieurs années , bien 

organisé, avec pe rsonne l capable, en t r ep rendra i t 
t e rmiaages en bonne qual i té , réglages précis ga
ran t i s . — Discrét ion. S37 

Offres sous P 9 2 8 N à P u b l i c i t é s N e u c h â t e l . 

Bureaux à louer 
A l o u e r t o u t d e su i te o u p o u r é p o q u e à 

c o n v e n i r d a n s la g r a n d e F a b r i q u e d e s Cré tê t s , 

5 ou 7 pièces pour bureaux. 
S'adresser au notaire René Jacot-

Guillarmod, 33, rue Leopold Robert, La 
Chaux-de Fonds un 

Pierres fines pour l'horlogerie 
so igné e t b o n c o u r a n t . 

Louis Gcrmond DuloU, 
434 Lucens. 

ACHAT ET VENTE 

Les calibres divers de ia fabrique Electa 
sont à vendre. 

S'adresser à la Direction de la fa
brique, rue Jacob Brandt 61, La Chaux-
de-Fonds. ggi 

4 r 
2 grosses ébauches 8 «/4 lig., ancre, avec assortiments, balan
ciers et fournitures de rechange, 1 grosse ébauches 19 lig., 
ancre, Fontainemolon, avec assortiments et balanciers. Plusieurs 
grosses d'assortiments et balanciers pivotes et non pivotes, 
plaques de cadrans, aiguilles et ressorts pour 8 - H'/t et 9'/4'" 
ancre, Fontainemclon. 

Ecrire sous chiff. L 45251 X à Publicités Genève. 5«! 

§CILU§.4 
M O U VE M E N TS A ANCRE 
3 % , 4 Ä , 5 , 5 ^ , 5 X > 6 , 6 > i , 6 5 i , 8 > i ; i 3 , b E F O R M E S 

7*A,8,8%,9,9^4-, \OH> 1 5 , R O N D S 

S P E C I A L I T E S I &y% OVALE c QVA- RECTANGLE A SECONDE 

ÇfuoùMGjwwunï& 

MONTRES OR ARGENT PLÄQUÉ OR 

GRAM DE PRODUCTION 

P R I X DJU J O U R 

Zùtwzàz ÏDOUJIWV 

"Divers 
Décoration de boîtes 

de montres 
gravées et guillochées, sur 

fonds argent et métal. 
A. PERRET, 547 

F o n t e n a î s , p. Porrentruy. 

On cherche 

Commanditaire 
ou intéressé 

p1' fabrique désirant donner 
plus de développement, ou 
grossiste pouvant s'inté
resser financièrement, é-
ventuellement avec com
mande. 546 

Adresser offres sous chif
fre PS832J à Publioltas 
à St-lmler. 

Représentation 
J'entreprendrais la repré

sentation d'une bonne fa
brique d'horlogerie, fournis
sant directement aux ma
gasins d'horlogerie d'Alle-
magne. 536 

Faire offres sous chiffre 
2344 à DEM A Deutsche 

Anzeigen-Gesellschaft 
Mannheim. 

Voyageant depuis plu
sieurs années l'Italie et 
l'Espagne, demande offres 
avec prix pour tous gen
res de montres, pour ces 
deux pays. 658 

Adr. off. s. chiff. P15146C 
à Publicitas La Chaux-de-Fonds. 

Demandes d'emplois II; Achat et Vente A c h a t e ! V e n t e 

Horloger 
connaissant toutes les par
ties de la montre cherche 
place. 

Adresser offres s. chiffre 
P15144G à Publicitas, La 
Chaux-de-Fonds. 549 

Un technicien-
horloger 

de grande pratique, créa
tion et conduite de cali
bres, d e m a n d e p l a c e , 
entrée à convenir. 

Adresser off. s. chiffre 
P 1 5 1 4 5 C à P u b l i c i t a s 
La C h a u x - d e - F o n d s . 557 

ROSKOPF 
Visiteur, décotteur, lan-

ternier pour grandes piè
ces ancre ou Roskopf, 

Glierclie place. 
Adress. offres s. chiffre 

P 2 I 4 9 6 C à Publicitas La 
Chaux-de-Fonds. 555 

On cherche 
pour faire à domicile 

réglages 
Roskopf ou grandes pièces 
cylindre. 

Adresser offres sous 
chiffre P 10690 K à Pu
blioltas St - lmler . 560 

Pour l'Orient 
Je cherche mouvements 

a n c r e , de forme ronde , 
8 a/4 et 10V2lig., avec 10 
et 15 r u b i s et avec se
conde. Cadrans en métal 
et chiffre cubis te . 540 

Faire off. par douzaine 
et par grosse à case postale 
H° 14410,St-François, Lausanne. 

J e c U e r c h e 

ressorts 
pour montre de 57s, 6 l/s, 7*/«. 
8 »A, 10'/s lig. 

Faire offre par douzaine et 
par grosse à case postals N' 14410, 
St-Françols, Lausanne. 511 

U s e r s , attention 
A vendre dans grand 

village vaudois, sans 
horloger, 

petite maison 
ayant logement et local 
pour magasin et atelier. 

Prix F r s . 1 0 . 5 0 0 . - . 
S'adresser à l 'Indica

teur S. A., Grand-Pont 2 
Lausanne . 543 

On demande 
à acheter 

calottes nickel, 14 ou 15'" 
ancre, 535 

disponibles. 
Off. s. chiffre C 1797 U 

à P u b l i c i t a s B i e n n e . 

i A fendre 
1 îectifieuse „ S T U O E R " 

en très bgù^ta t , e. p. 500, 
avec renvois et acces
soires. % '856 

S'adresser à Camil le 
H a r d e r ! Machines-Outils, 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

DISPONIBLE 
une certaine quantité : 

de montres 18 lig., ancre, 
10 rubis, argent galonné. 

montres ancre, 19"' 15 ru
bis, régi, breguet, nickel. 

calottes or, 6 »/2'" ovales, 
avec anses et plots. 

11'" cylindre, 10 rubiSj ca
lottes argent niel. 

de mouv. ancre, 6„rubis, 
cadran métal, 12 size, 
négatif. 

de mouv. 10 Va'" ancre, 6 
rubis, cadran métal. 
Offres, s. chiff. 61707Sn 

à Publicitas Soleure. 554 

"Divers 
DÉBOUCHÉS 

A d r e s s e s 
actuelles des grossistes - importa
teurs d'horlogerie en Allemagne, 
Angleterre, Pays Scandinaves, 
Hollande, Espagne, France, Ita
lie, Etats-Unis, Canada, Afrique 
du Sud. Amérique du Sud, Aus
tralie, Chine, Japon, etc. MB 

Henri Rychner, Zurich 4. 
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DIVERS 

FABRIQUE DE 

H. Stark 
Ste Croix PIGNONS 

de 5 tog 

jusqu'à 

18 lig., 

ATTENTION 
Veuillez vous assurer vous-mêmes 
de la bonne qualité et fabrication 

soignée des 

Brosses circulaires 
Fibre») ( t a m p i c o ) 

F i l s « l 'ac ier . - F i l s l a i t o n 
F i l s b r o n z e : 
Prix avantageux. 4817 

Louis Ri es te r er 
Fabrique de brosses 

Grande rue 80. BERNE. 

OFFICE FIDUCIAIRE 
Dr. F\ S c h e u r e r 4593 

Expert comptable et organisateur commercial 

NEUVEVILLE NEUCHATEL 
Tél. 46 Prix modérés. Tél. 6.22 

Expertises, Révisions, Comptabilités 
sont traitées consciencieusement, 

avec expérience et célérité par 
r S.A. des Experts Comptables réunis 

„ R É V I S I A " 
Tél. 14.69 — Rue Centrale 33 

I t I B X S E 506 

actif et d'initiative, nombreuses années de pratique, 
rompu ;àux ' affaires, organisateur, dirigeant actuellc-
me^',rimportànte fabrique d'horlogerie, cherche chan
gement de situation pour époque à convenir. 

$ftrgs/Hà case postale 125, La Chaux-de-Fonds. 

ADOLPHE ADLER 
3 , R U E A D R I E N L A C H E N A L , 3 

G E N È V E 

Brillante ci Roses 
t; ACHATS VENTES 

TAILLERIES 
Spécialités en tous genres de brillants pour la décoration 

des montres et de la bijouterie. 359 

lalii 
Pour vos ordres en petites pièces anc re , 

mouvements seuls ou calottes, depuis 4 3/4 lig., 
toutes formes, en qualité sérieuse, adressez-
vous à la 

Maison Alfred FLEUR Y 
Horlogerie au N o î r m O n t 

Offres intéressantes pour clientèle sachant 
apprécier la bonne marchandise. 437 

— Disponible différents calibres de suite — 

Directeur technique 
Pour cause de famille, directeur technique d'une 

importante; fabrique d'horlogerie fabriquant l'ébauche 
et faisant la terminaison complète de la montre, cher
che à changer de situation. Grande expérience dans 
la construction des calibres interchangeables de -1 à 
20 lig. par procédés modernes et à des prix per
mettant de lutter avec la concurrence actuelle. Encore-
jeune et très énergique, a déjà travaillé dans impor
tantes fabriques d'ébauches. Grand nombre de ses 
calibres ont pris beaucoup d'extension sur le marché 
horloger. 

Faire offres sous chiffre P 21492 C à Publicitas, 
La Chaux-de-Fonds. Discrétion absolue. 55(1 

ill -DIVERS I Achat et Vente 
CORDONS-SAUTOIRS 

pour montres boules. 
G. Metzger»Perret, 

La Chaux-de-Fonds 
Rue du Puits 1 Tél. 17.38 

Timbres Caoutchouc 
en tous genres 

G î TTTHV r u e Leopold 
. LU U l i , Robert 48 4627 

FILIÈRES 
en Saphir 

Diamants à rectifier 
les meules émeri 

Meules et limes saphir 
Pierres d'horlogerie 

ACHAT S VENTE 

BRUNNER & FILS, 
Les Ecreuses, 

Le L o c i e . 
702 

Fd. & Ad. Droz 
Parc 91, 486 

La Chaux-de-Fonds 
livrent avantageusement 

mouvements depuis 4 lig., 
ovale. 

Verres ronds et de formes 
pour pendulettes 

montres-auto, etc. 

I N C A S . A . , 
La Chaux-de-Fonds 

Faix 87 '.848 Tél. 11.06 

Régulateurs 
astronomiques 

Strasser & Bolide, Glashütte 
Stock en divers modèles. 

Prix avantageux. 342 

Berna Watch Co., 
S T - I M I E R . 

5 '! 
en qualité garantie, régla
ges précis, sont livrés aux 
meilleures conditions par 

Oonzé Frères, 
Breuleux. 453 

Qui fournit des 

la nuit ? 
Offres sous chiffre 

J 1505 G à Publicitas 
St-Gali. 538 

Quelques grosses 

I» . 

pivotes, i l , 12 et 13 lig., 
sont à vendre ; même 
adresse, toujours des gai. 
18 lig., sont disponibles. 

516 

Max Rebetez, 
Breuleux. 

Faire offres pour 472 

sertissages 
6 74 à 10 «/2 lig., grenat et 
rubis, grandes séries sous 
chiff. P 21419C à Publici
t as La Chaux-de-Fonds. 

Demandes d'emplois 

Horloger-Commerçant 
connaissant la fabrication 
et ayant dirigé magasin 
d ' horlogerie - bijouterie, 
étant bon rhabilleur et bon 
vendeur, capable d'occu
per poste de confiance, 
cherche engagement dans 
m a g a s i n ou commerce 
d'horlogerie. Langue fran
çaise et espagnole. 

Offres s. chiff. P15143 C à Pu
blicitas Chaux-de-Fonds. f>3l 

DIVERS 

Magasin de Bijouterie, 
Montres et Optique 

marchant bien, au cen
tre de Lugano, avec 
très bonne clientèle, 
est à remettre. 

Offres s. chiffre JH 2441 
aux Annonces - Suisses, à 
Lugano. 495 

Terminages 
5 l/2 à 83/« lig- ancre sont 
entrepris à un prix très 
avantageux, qualité extra. 

Offres sous chiffre 
P 5688 J à Publici tas 
St-lmier. 32 

TERMINAGES 
Quel grossiste ou fabricant 

sortirait des terminages en 8 3/t, 
!)•/« et 10'/» lig-, à atelier bien 
organisé. Travail très cons
ciencieux et avantageux. 

De préférence genre japon-
nais ou autres. 

Oft. écrites si possible avec 
prix sous chiff. P 15109 C à Pu
blicitas Chaux-de-Fonds. 385 

ACHAT ET VENTE 

GROSSISTES-BXPORTATEUBS 
pour vos mouvements et montres cyl. et ancre de 
5 Vi à 18 lig., demandez les prix à la maison Prayé 
Watch, Bassecourt, qui fournit bien et avantageuse
ment. 531 

Wanted clearance line 
of 14 or IS line Nickel 

Wristlet Watches, 
7,10, or 15 Jewel levers. 

Any quantity. 
Give full particulars to P 21478 G à Pu

blicitas Chaux-de-Fonds. 530 

61 et 6! "ancre 
Prix avantageux. 

Grosse production, bonne qualité. On cherche com
mandes dans ces deux genres. 

Adresser offres sous chiffre P 21472 C à Publi
citas, La Chaux-de-Fonds. 524 

1INDES 
On cherche à acheter au comptant 

montres de poche et montres-bracelets 
tous genres pour les Indes. 

Prière d'adresser offres avec derniers 
prix, catalogues et illustrations, sous 
chiffre Pi5148 C à Publicitas Chaux-
de-Fonds. 562 

OFFRES D'EMPLOIS 

TECHNICIEN 
ayant des notions mécaniques, pouvant remplir les 
fonctions de chef d'ébauches, est demandé pour entrée 
immédiate. Place d'avenir à personne qualifiée. 

Faire offres avec références et prétentions sous 
chiffre P 21471 C à Publicitas, La Chaux-de-Fonds. 

Importante fabrique d'horlogerie cher
che de suite pour son département d'as
sortiments ancre 

chef expérimenté 
connaissant toute la fabrication y compris 
le taillage des roues d'ancre, ou 

Technicien 
désirant se spécialiser. Connaissance de la 
langue allemande désirée. 

Faire offres sous chiffre E1736 U à Pu
blicitas Bienne. 514 

Fab r ique avec installation moderne 
demande pour entrer de suite un 

chef d'ébauches 
très capable, ayant occupé place analogue et 
connaissant à fond la fabricition des ébauches 
soignées interchangeables. Inutile de se pré
senter sans capacités sérieuses. 

Faire offres avec copies de certificats et 
prétentions sous chiffre P 7353 H à Publicitas 
St-lmier. 539 

VOYAGEUR 
Importante fabrique de boites engagerait 

voyageur à la commission, bien introduit chez 
la clientèle horlogère. 

Adresser les offres sous chiff. P 21498 C à Pu
blicitas Ghaux-de-Fonds. 563 
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iglfWWf i l i f f 
en Fil d'acier pour décoileiages 

COURVOISIER & FILS, BIENNE 
Maison fondée en 1887 4649 

iP 
fej'S-C';"?; 

A A 

Ad ou tissage circulaire. (/renée. 
Prix avantageux. 
Travail garanti. 

Livraison rapide. 

Wm LS.EST0PPEY-ADDOR &FILS 
Bienne Wssen 3z • • Maison fondée en isso 

S E R T I S S A G E S 
en tous genres et toutes grandeurs, depuis 4 i/i lignes. 

Travail prompt et soigné. Prix modérés. 

ALBERT STEINMANN, La Chaux-de-Fonds 
Téléphone 14.59 4792 Leopold Robert 109, 2"'-B étage 

^g | gj fe Itëtow-;8eS e r iv$s^a&exp | e s s , : 4épa r t j$B*Y,*' fë 
•W de Birmingham 9-11 jours après l'expédition de la Suisse 

S p jpv Acheminement des colis de la Suisse : 

V i M L L E - L A O N [ B O U L O G N E - F O L K E S T O N E 
Via UtLLt-LAUIN j CALAIS - DOUVRE 

Seulement les envois par la poste : boites-lettres et colis postaux, 
sont traités. — Service r ap ide . 

Les nouveaux clients sont priés de nous demander le mode d'envoi 
avant d'expédier, de manière à éviter tout retard. 

RENSEIGNEMENTS GRATIS »5 

GeoBouv6rat&Co,30apick Birmingham 
« < « ^ ^ ^ 

Ventilateurs 
et Installations de Ventilation 

pour toutes Industries 

sont la spécialité des Etablissements 

Wanner & Cl! SM Aüü, Horgen 

4924 

* Louis Bande lie p * 
Saint-Imier téléphone 1.80 

s'est fait une 

réputation 

dans le bon MllIIIIHMlllllllrlIIIIIIIIIlITICrilillIlilllJlilllf IIIIIIIIIIUMIII lllMLlllllilillllliliililiiriiniiiiiiiiiiiiiiniibi liiiiiTTTTTrrn̂  

téléphone 1.8Ö 

exécute avec une 

bieniacture parfaite 
et par 

procédé spécial 

flicke läge .a^ 
et le bon 

k jfîrgentage 
de tous les genres de mouvements de montres. 

S) 
jtfteliers à 

grosse production 
• I I I I I « • • » - ^ • > i I I « M I < » 

jonglages de ponts 

Çravure de lettres 
Commissionnaire pour la Qhaux-de-ponds, 

Se Socle et Jramelan 115 
•>• • i • * • m ««> 11 11 i » 

livraisons rapides 
Qualité de travail 

impeccable 


